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FLASH INFOS
Depuis Juin 2009 vous pouvez acqué-
rir le magnifique ouvrage « Flagy une
châtellenie royale en Gâtinais » écrit
par notre historienne locale Claude
MAYER à la maison de la presse de
Voulx.

Dimanche 3 Janvier
Galettes des rois offertes au plus de
65 ans.

Mardi 5 Janvier
9h30 Permanence de Mr Didier JULIA
en mairie.

Samedi 16 Janvier
Vœux du Maire à la population dans
la salle des fêtes à 16h30.

Du 21 Janvier au 20 Février
Recensement de la population par la
secrétaire de Mairie.

Samedi 13 Février
Conférence sur les nichoirs par
Christophe PARISOT directeur de la
Maison de l’Environnement.

Dimanche 14 Février
Avec l’association nouveaux sports
amateurs Run & Bike à Flagy départ
devant l’église, inscription sur :
ansa2@tele.2.fr ou sur place avant 9h.

Dimanche 14 et 21 Mars 
Elections régionales.

Vendredi 26 Mars 
Conférence sur les réseaux d’échange
réciproque de savoir dans la salle
des fêtes de Flagy à 20 h 30.

L’homme ne peut être motivé que s’il a le sentiment que ses actes et ses décisions sont suivis d’effets,
que s’il trouve sa place dans un ensemble dont il comprend le fonctionnement.
On ne peut être motivé qu’à la condition de se sentir responsable.
C’est sur ce principe que l’équipe municipale élabore ses projets.
Votre mobilisation dans les diverses commissions mises en place depuis 18 mois est un parfait exemple
de l’envie de contribuer à l’épanouissement culturel, patrimonial et social du village. La générosité
spontanée de ceux qui proposent à des degrés divers leurs services constitue une motivation permanente
pour notre équipe.
Dans les prochains mois, de nouveaux projets vous seront proposés et je ne manquerai
pas de solliciter les responsables associatifs qui, par leur engagement quotidien, sauront
apporter « leurs envies » à la réussite de ces projets.

Jacques Drouhin

REMERCIEMENTS
A Luis CORREIA et à Alain PATRON pour avoir débarrassé les herbes du faucardage, ainsi qu’à tous les béné-
voles présents à cette matinée de nettoyage.
A Marie-Odile RABUT et Sylvain DUFOUR pour avoir assuré avec brio la synchronisation  musicale du feu d’ar-
tifice du 14 juillet pour la 2ème année.
A Christian LEROY qui entretient l’église chaque fois que cela est nécessaire.
Et à Odile PICHON qui offre le sapin de Noël installé sur la place.

Les Brèves
du Conseil Horaires d’ouverture de la mairie : Mardi 16h - 18h30 • Jeudi 16h - 18h • Samedi 8h30 - 10h30

Parallèlement aux remises des prix des illuminations, nous
avons souhaité, par un acte solennel remettre le livre sur l’his-
toire de Flagy à tous les jeunes du village qui ont obtenu leur
bac. Il nous a semblé très important de récompenser tous nos
jeunes qui ont fait le choix de consacrer leurs soirées à étudier
quand une délinquance juvénile ne cesse d’empoisonner la vie
de nos concitoyens et dont les dégradations s’élèvent à ce jour
à plus de 8.000 €. Encore toutes nos félicitations à :

BRETON Déborah RAMANADANE Karthik
KOLODZIEJ Jérémie SAULNIER Axel
LANGLOIS Lorine VOLLEREAU Rémi
MILENKOVIC Manon

Jacques DROUHIN

Des félicitations méritées

Le couple d’oies que vous commenciez à découvrir et
auquel, accompagnés de vos enfants ou petits enfants,
vous aimiez donner un petit morceau de pain, ont été
découverts, abominablement déchiquetés, par un labra-
dor de couleur noire.
On a beau répéter que les chiens ne doivent pas vaga-
bonder dans les rues, nous sommes toujours confrontés
à de l’incivilité.

Toutefois, vu le plaisir que nous avions à les voir grandir
et d’avoir trouver un bon moyen de nettoyer la rivière,
nous avons décidé d’acheter un nouveau couple avec
l’espoir que ça ne se reproduise plus.
La générosité n’est pas un vain mot puisque suite à l’ar-
ticle paru dans la presse, nos amis voisins de Montma-
choux offrent à la commune un couple d’oies qui
viendra agrandir la famille.

Jacques DROUHIN

Une triste fin

Des nichoirs près de chez vous.

Dans notre démarche de restauration de la biodiversité sur notre commune, des nichoirs pour chouettes vont être installés
dans des lieux appropriés :  le clocher de l’église,  les sites de Bellefontaine et de Machemoulin. La pose de nichoirs pour
d’autres espèces se fera en fonction des besoins identifiés. Une équipe (1) s’est d’ores et déjà constituée au sein de la com-
mune dans le but de fabriquer et installer ces nichoirs et de conseiller toute personne intéressée. Une documentation sur
leurs réalisations sera disponible. Si vous souhaitez participer à ce projet, faites vous connaître en mairie.
Le samedi 13 février une conférence à Flagy sur le sujet vous sera présentée par le Directeur de la Maison de l’Environnement.
Fabrice TESTOLIN

(1) constituée de : Eric MARTIN, Bruno HONORÉ, Catherine CHYNECK, Michel PLANCKE, Fabrice TESTOLIN, Frédéric MALBRUNOT.

Une nouvelle commission
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- Vous aimez votre village, ses maisons, ses rues, ses
lavoirs et sa nature environnante,

- Vous avez envie de partager vos sentiments, vos
émotions, et vos souvenirs ?

- Alors participez à la « 12ème Edition du Printemps des
Poètes »

Du 13 au 21 mars 2010

Organisée par les différentes associations du village, les
Mots à la Venvole et avec le soutien de l’équipe municipale.
Grands et petits à vos crayons !

Tous les textes, illustreront le thème retenu :
« Flagy, les mots en chemin »,

Ils seront mis en valeur, exposés sur des supports va-
riés pour attirer le regard, donner envie de s’en appro-
cher et offrir une balade poétique à travers le village.
Merci de proposer des textes courts pour le 15 janvier

2010 dernier délai.

Vous pourrez les déposer dans la boîte aux lettres de la
Mairie ou les adresser directement par courriel (mairie-
flagy@wanadoo.fr)

Fleurir rime avec plaisir. Nous serions très heureux que
toutes les maisons de Flagy sourient à la belle saison par
leurs fenêtres et balconnières plantées de fleurs de toutes
couleurs. Notre village que les visiteurs s’accordent à
trouver joli, s’en trouverait mis en valeur.
Pour autant il n’est pas nécessaire de dépenser beaucoup
d’argent et d’employer des plantes coûteuses. Certains
jardiniers émérites de Flagy réalisent leurs plants.

Les maisons fleuries feront l’objet d’un concours. Le jury
composé des membres de la commission fleurissement
passera au moins deux fois, afin de juger les composi-
tions à différentes époques de l’année. C’est la décoration
florale des portes, fenêtres et façades (plantes grim-
pantes) qui sera prise en compte ainsi que l’harmonie des
couleurs et l’originalité de l’ensemble.

A l’occasion d’une belle réception dans la salle des fêtes,
nous remettrons en fin d’année aux lauréats de très jolis
cadeaux surprises et les photos réalisées pendant les pas-
sages de la commission paraitront dans la presse locale,
dans la Lucarne et sur le site internet.

Réfléchissez à votre projet personnel de décoration florale
et faites de Flagy au printemps et à l’été 2010 une vérita-
ble symphonie de couleurs.

Equipe fleurissement

Qu'est-ce que la Fondation du Patrimoine ?

C'est un organisme privé, reconnu d'utilité publique, qui
aide à la restauration du patrimoine rural, bâti de proximité
et site naturel (chapelle, lavoir, fermette, maison de carac-
tère, puits, croix, berges de rivière ...), publics ou privés.

Quelles aides ?

La Fondation attribue un "label" selon des critères patrimo-
niaux. Celui-ci déclenche :

- éventuellement des conseils personnalisés pour vos pro-
jets de restauration;

- pour le bâti privé : une aide fiscale (déduction d'au moins
50% du montant total des travaux "extérieurs" des revenus
fiscaux) ou une aide financière (en fonction des ressources
et de l'intérêt patrimonial toujours extérieur);

- pour le bâti public : nous lançons une souscription pu-
blique (tous les dons sont défiscalisables). Elle contribue à
compléter les subventions d'Etat déjà accordées aux col-
lectivités ou aux associations. Eventuellement, une sub-
vention de la Fondation du Patrimoine abonde le montant
ainsi collecté.

Concrètement pour FLAGY et ses habitants ?

La Fondation du Patrimoine, par l'intervention de votre récent
Délégué de Pays, partage entièrement les projets actuels de

vos Commissions compétentes sous la houlette de votre
Maire pour mettre en place une souscription publique ai-
dant en partie à la réalisation :

- des travaux d'urgence de restauration de votre lavoir cou-
vert (réfection du dallage en briques, allongement du toit
d'origine);

- de la rénovation de votre cimetière (chapelle funéraire,
conservation des croix, pierres tombales abandonnées et
leur mise en valeur sur le mur d'entrée par exemple ...);

- de la réfection des couvertures d'origine en tuile des mu-
rets ou d'une grille, qui contribuera au charme spécifique
de votre promenade des jardins en bordure de l'Orvanne;

Pour les propriétaires désirant restaurer leurs maisons pri-
vées, ayant un intérêt patrimonial, même local, la Fondation
du Patrimoine sera toujours attentive à leurs projets de qua-
lité et valorisant l'extérieur.

Charles-Henri  SAÏLLER

Délégué du Bocage Gâtinais  et du Pays de Bière.

01-64-45-07-86.  charleshenri.sailler@gmail.com

Voirie
Travaux effectués ou prévus :
• Les travaux d’aménagement d’un trottoir pour ac-
céder au terrain de foot, sont presque terminés, il reste
à continuer la bordure de trottoir sur cinquante mètres.
Cet aménagement de sécurité, pour les piétons ou les
enfants à vélo, est en grande partie financé par les
amendes de police.

• A la demande de plusieurs parents des rues de St
Ange et de la Croix St Marc, ainsi que pour sécuriser
l’accès au trottoir menant au terrain de foot, des pas-
sages piétons ont été créés au carrefour des rues
Grande – Episy – St Ange. Nous espérons que la men-
talité de certains automobilistes évoluera vers un plus
grand respect des piétons.

• Le prochain contrat triennal de voirie prévoit, sur
plusieurs années, la rénovation complète de plusieurs
rues, cela concerne la rue de la Croix St Marc et la rue
Tripier.
Aménagement d’un trottoir rue d’Episy entre l’entrée
Est (venant de Thoury) et la rue des Bordes.
Des bordures de trottoir seront posées, après les tra-
vaux de construction du local technique, rue de l’Or-
vanne jusqu'au petit pont.

Gérard Aupetit

La poésie dans la rue
« Flagy,  les mots en chemin »

La commission « Cimetière », composée d’élus et d’habitants
du village, a pour mission de veiller au fil du temps à la pré-
servation et à la rénovation du cimetière communal.  Afin de
préserver le patrimoine historique, la commission a dans un
premier temps décidé de « mettre à l’abri » toutes les reliques
ou objets se trouvant sur les tombes en état d’abandon. Après
autorisation des propriétaires, la petite chapelle du cimetière
a été nettoyée, la porte et la serrure réparées, des étagères
pour mettre à l’abri reliques et objets ont été installées ainsi
qu’une vitre sur la rosace pour empêcher les infiltrations.  

Un inventaire a été effectué : les objets furent listés, étiquetés
et entreposés dans la chapelle.  Cet été, de l’anti-rouille a été
appliqué sur les anciennes croix en fer et sur les monuments
funéraires métalliques.  Avec l’arrivée de l’automne, la taille
des arbustes (certains ayant pris des proportions considéra-
bles) a commencé et se poursuivra pendant tout l’hiver.  Pour
2010, la commission (en accord avec le Conseil Municipal)
prévoit l’installation d’un petit columbarium dans l’angle à
droite des tombes de nos soldats.

Christelle INACIO

Cimetière : 
un patrimoine à préserver

Concours des maisons fleuries
Faites de Flagy un village
de couleurs

La FONDATION du PATRIMOINE et VOUS ...

La sagesse populaire nous enseigne que « tout seul on
n’est rien », que « l’union fait la force ». La politique lo-
cale consacre largement ce principe.

En effet, des villages de dimensions modestes, comme
Flagy ou ses voisins immédiats sont cruellement dé-
pourvus de ressources pour assurer, d’une part, la ges-
tion quotidienne de la commune, mais surtout financer
les investissements nécessaires au développement, ou
plus simplement à l’entretien du patrimoine.

Dans certains villages amis, qui ne peuvent se doter
d’une équipe d’employés municipaux, on doit faire appel,
pour toute opération d’entretien, à des entreprises dont
les factures pèsent lourd dans le budget communal.

D’autre part, personne n’ignore plus qu’un des grands
projets gouvernementaux consiste à réduire le prétendu
« mille-feuille » administratif, qui serait la source de tous
nos maux, en supprimant des niveaux dans l’organisa-
tion territoriale. A moyen terme, il ne devra plus y avoir
en France de commune isolée, mais 100 % de commu-
nautés de communes.
Soit nous constituons volontairement notre intercom-
munalité, soit le Préfet décide pour nous.

Il nous est donc apparu nécessaire de nous regrouper
de manière à partager nos ressources en hommes et en

matériel, tout en nous inscrivant dans le sens de l’histoire.
C’est ainsi qu’est né le projet d’un élargissement de la
Communauté de Communes du Bocage à 5 nouveaux
villages : Blennes, Chevry en Sereine, Montmachoux,
Noisy Rudignon et Voulx. Cet ensemble de près de 6.000
habitants est remarquable à plusieurs titres :
• Des territoires et une culture homogènes, fondés sur

un caractère rural affirmé,
• Une grande solidarité entre les 8 Maires,
• D’où une forte convergence sur les objectifs d’adminis-

tration et de développement du territoire.

Nous nous sommes donc mis au travail, afin de définir
avec précision les compétences qu’exercera cette Com-
munauté élargie, ainsi que son mode de gouvernance.
D’ores et déjà, nous avons sollicité une aide financière
du Département, destinée à financer cette étude (contrat
C.L.A.I.R) et un premier diagnostic a été réalisé.

Pour autant, le parcours du combattant ne sera pas ter-
miné, puisqu’il nous faudra encore obtenir l’accord des
autorités administratives sur ce projet.

Mais …. Nous vous tiendrons régulièrement au courant.

Jacques ROUSSEAU

Maire de Montmachoux

Président de l’Association du Bocage

Elargissement de la communauté de communes du bocage
L’union fait la force…

La commune accueille dans ses locaux depuis Septembre
Marjory MORIN qui chaque mercredi enseigne à nos enfants
de 4 à 9 ans l’anglais sous forme ludique et attractive. Si vous
souhaitez que vos enfants se familiarisent avec cette langue
indispensable pour leur avenir, vous pouvez contacter la mai-
rie ou peakperformance@wanadoo.fr.

Catherine REY-JOUIN

L’anglais pour nos bambins
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